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PASCALE LORBER Université de Leicester

Brexit, Brexit, Brexit…. Il est difficile de savoir par où commencer à ce sujet : la rapi-
dité à laquelle les changements ont eu lieu (référendum avancé à 2016 au lieu de 
2017) ; la décision cataclysmique (mais peut-être pas inattendue) du peuple britan-
nique de sortir de l’Union européenne ; l’incertitude liée au démarrage et au contenu 
des négociations de l’article 50 du Traité (qui règlemente la sortie d’ un État membre 
de l’Union) ; le sort des travailleurs et des étudiants européens vivant en Grande-
Bretagne ; ou, finalement, l’impact sur le droit interne. Alors que les universitaires 
britanniques continuent d’exprimer leurs opinions à travers des « blogs »1 ou dans la 
presse écrite2, en attendant la parution d’articles dans les revues scientifiques, l’axe 
principal de discussion de cette contribution portera sur les conséquences immé-
diates et à long terme du Brexit sur le droit du travail national. 

Début 2016, les commentaires en faveur ou en défaveur du Brexit se sont multipliés. 
En droit du travail, la plupart des observations ont consisté à noter l’apport positif et 
substantiel des normes européennes au droit britannique3. Cette contribution s’est 
matérialisée autant au niveau législatif que jurisprudentiel. Le Royaume-Uni, lors 
de son entrée dans la Communauté Européenne, ne comptait que très peu de lois 
ou textes concernant le droit du travail. La plupart des règles applicables étaient soit 
négociées de façon collective soit dérivaient de la jurisprudence. Syndicats et patro-
nat se méfiaient du législateur. Une grande partie des directives européennes se sont 
donc greffées sur des vides législatifs. Par exemple, la Directive sur les transferts 
d’entreprise de 1977 a constitué une réelle nouveauté : avant cela, un changement 
d’employeur donnait lieu, à la fin du contrat, à la signature d’un nouveau contrat 
avec le nouvel employeur. La continuité des droits et la nécessité d’informer et de 
consulter ont donné aux salariés des garanties nouvelles significatives. Au niveau 
jurisprudentiel, la condamnation de la Cour de Justice pour transposition incomplète 
de la Directive sur les licenciements économiques a conduit à introduire une nou-
velle forme de représentation4. En effet, la législation britannique ne permettait qu’à 
des syndicats reconnus par l’employeur d’être informés et consultés, si bien qu’en 
l’absence d’une telle reconnaissance (qui était entièrement à la discrétion de l’em-
ployeur), le droit à l’information et à la consultation ne pouvait pas être exercé faute 
de représentants. Le droit européen a donc forcé le législateur britannique à créer 
un deuxième mode de représentation, via l’élection  des représentants des salariés.

La question de l’impact du Brexit sur le droit du travail est donc inquiétante. Pre-
mièrement, l’effet immédiat du référendum sera la non participation du gouver-
nement britannique aux négociations sur le droit social européen. Par exemple, si 
la Commission Européenne met en œuvre son programme de réforme sur l’infor-
mation et la consultation (fusion des directives sur les licenciements collectifs, le 
transfert d’entreprise et l’établissement de mécanismes de l’information et consul-
tation)5, le Royaume-Uni n’aura aucune influence sur le contenu. 

1  Par exemple, http://theconversa-
tion.com/uk/eu-referendum-2016.

2  Brexit campaign was criminally 
irresponsible says legal academic, 
The Independent, 2nd July 2016  
<http://www.independent.co.uk/
news/uk/home-news/brexit-eu-re-
ferendum-michael-dougan-leave-
campaign-latest-a7115316.html>.

3  Voir par exemple, I Hayes, Why 
brexit would be bad for employment 
rights? http://theconversation.com/
why-brexit-would-be-bad-for-em-
ployment-rights-55890 or P Lor-
ber, How UK workers benefit from 
the EU, http://www2.le.ac.uk/news/
blog/2016-archive/june/workers-
rights-how-uk-workers-benefit-
from-the-eu.

4  C-383/92 Commission des Com-
munautés Européennes v Royaume-
Uni.

5   Première phase de consultation 
des partenaires sociaux au titre de 
l’article 154 du TFUE concernant 
une consolidation des directives 
de l’Union sur l’information et la 
consultation des travailleurs C(2015) 
2303 final.
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Le deuxième effet se situe à plus long terme. Tant que le pays n’est pas officielle-
ment sorti de l’Union, au terme des négociations de l’article 50 du Traité, le droit 
européen continuera à s’appliquer, au niveau législatif et jurisprudentiel. Mais 
quel sera l’avenir du droit du travail après ? Cela dépendra, bien sûr, du position-
nement politique du gouvernement. Les actions des gouvernements précédents 
renseignent sur la façon dont ce problème sera abordé. Par exemple, en 2010, 
la Coalition libérale–conservatrice avait entrepris un « Red Tape Challenge » qui 
avait pour but de simplifier la législation et de limiter ce qui était alors considéré 
comme des entraves à la liberté d’entreprise et comme des charges administra-
tives et financières pour les employeurs. Lors de la consultation sur le droit du 
travail, il était clairement indiqué que certains aspects ne pouvaient être pris en 
considération à cause du droit européen (par exemple la volonté de limiter les 
compensations des victimes de discrimination). 

Les commentateurs ont donc commencé à envisager quels points du droit du 
travail pourraient disparaître ou être revus à l’avenir 6. À titre d’exemple, la régle-
mentation sur le temps de travail est plus que certainement l’un des premiers 
volets qui sera réformé vue la réticence à adopter le texte originel et les critiques 
des décisions récentes de la Cour européenne. Le domaine de l’égalité et de la 
discrimination serait moins vulnérable car certains textes nationaux précédaient 
le droit européen (notamment en matière d’égalité homme–femme ; de discri-
mination raciale et de protection des handicapés). Transferts et licenciements 
économiques pourraient faire l’objet de réformes ; mais ces textes datent des 
années 70 et 80 et pourraient tomber dans la catégorie des normes qu’il est 
préférable d’éviter de revoir vue l’incertitude juridique que ces changements 
pourraient créer. 

Troisièmement, si la législation européenne reste en place, soit parce qu’elle 
fait partie du droit établi depuis plus de trente ans et qu’un retour en arrière 
causerait plus d’incertitudes juridiques, soit parce que le gouvernement en place 
est favorable à la protection sociale, quelle sera l’influence de la Cour de Jus-
tice Européenne ? Une fois sorties de l’Union, les Cours nationales n’auront plus 
accès à cette institution pour des demandes d’interprétation des textes euro-
péens. Il est également raisonnable de se demander si les juges nationaux tien-
dront compte de la jurisprudence européenne quand ils auront à interpréter la 
législation nationale qui transposait une directive européenne (par exemple une 
nouvelle décision sur le temps de travail). 

Une chose est sûre : des temps tumultueux et incertains nous attendent. 

6   Par exemple, M Ford, Advice to 
the TUC, Workers Rights from Eu-
rope: the Impact of Brexit, https://
www.tuc.org.uk/sites/default/files/
Brexit%20Legal%20Opinion.pdf.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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